
W e  n e e d  h e l p ,  r es p ect r i g ht of a sy l u m !
Selon la convention de Genève, l'Etat français est sensé pourvoir  

aux besoins élémentaires des migrants en demande d'asile.

Mercredi 28 Octobre, un hussier diligenté par la Mairie d'Angers est venu 
remettre des convocations au tribunal à 7 demandeurs d'asiles. Ils passeront 
devant la justice jeudi 12 Novembre à 14 H. Ces personnes avaient donné 
leurs noms lors de la réquisition du bâtiment inoccupé du 16 rue de la Röe. 
Ils risquent de devoir payer chacun 4700 euros de frais d'astreintes pour 
non-évacuation  des  lieux,  sans  parler  d'éventuels  problèmes  pour  leurs 
futures démarches.

Depuis le 2 juillet, la structure Espace Accueil, responsable de la prise en 
charge  des  demandeurs  d'asiles  n'assure  plus,  faute  de  personnel,  la 
domiciliation  et  donc  le  suivi  social  et  administratif  des  demandeurs 
d'asiles.

Quant à la Mairie, après avoir fourni officieusement un lieu d'hebergement, 
vite rempli, elle demande à la préfecture le recours des forces de l'ordre 
pour évacuer le squat du 16 rue de la Röe, sans avancer de solutions de 
relogement durable.

Jeudi  29  Octobre,  une  quinzaine  de  demandeurs  d'asile  a  passé  la  nuit 
devant le parvis de la mairie d'Angers.
  

أين نسكن؟ أين ننام                 
               نريد مأوى            

                نريد عناون لشخصنا 
نريد ترجمة لمشاكلنا                  

Where we live ? Where we sleep ?
We want to shelter.

We need adresses for asking asylum.

Où allons nous vivre ? Où allons nous dormir ?
Nous voulons nous mettre à l'abri.

Nous avons besoin d'adresses pour commencer nos démarches 
de demandes d'asile.

W e  n e e d  h e l p ,  r es p ect r i g ht of a sy l u m !
Selon la convention de Genève, l'Etat français est sensé pourvoir  

aux besoins élémentaires des migrants en demande d'asile.

Mercredi 28 Octobre, un hussier diligenté par la Mairie d'Angers est venu 
remettre des convocations au tribunal à 7 demandeurs d'asiles. Ils passeront 
devant la justice jeudi 12 Novembre à 14 H. Ces personnes avaient donné 
leurs noms lors de la réquisition du bâtiment inoccupé du 16 rue de la Röe. 
Ils risquent de devoir payer chacun 4700 euros de frais d'astreintes pour 
non-évacuation  des  lieux,  sans  parler  d'éventuels  problèmes  pour  leurs 
futures démarches.

Depuis le 2 juillet, la structure Espace Accueil, responsable de la prise en 
charge  des  demandeurs  d'asiles  n'assure  plus,  faute  de  personnel,  la 
domiciliation  et  donc  le  suivi  social  et  administratif  des  demandeurs 
d'asiles.

Quant à la Mairie, après avoir fourni officieusement un lieu d'hebergement, 
vite rempli, elle demande à la préfecture le recours des forces de l'ordre 
pour évacuer le squat du 16 rue de la Röe, sans avancer de solutions de 
relogement durable.

Jeudi  29  Octobre,  une  quinzaine  de  demandeurs  d'asile  a  passé  la  nuit 
devant le parvis de la mairie d'Angers.
  

أين نسكن؟ أين ننام                 
               نريد مأوى            

                نريد عناون لشخصنا 
نريد ترجمة لمشاكلنا                  

Where we live ? Where we sleep ?
We want to shelter.

We need adresses for asking asylum.

Où allons nous vivre ? Où allons nous dormir ?
Nous voulons nous mettre à l'abri.

Nous avons besoin d'adresses pour commencer nos démarches 
de demandes d'asile.


